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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 48062

Texte de la question

M. Claude Pringalle attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les inquietudes des
professionnels de l'orthophonie. En effet, les arretes relatifs a la modification des etudes d'orthophonie ne
semblent pas avoir ete pris. Il lui demande de bien vouloir l'informer de la position du ministere sur ce sujet.
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